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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
21 Services d’aide et de 

maintien à domicile 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Centre de santé et de 
services sociaux de Laval  

Les services à domicile peuvent 
comprendre,  selon les CLSC et entre 
autres choses : les visi tes à domici le,  
services médicaux, soins infirmiers,  
équipements,  fournitures et  
médicaments requis pour la 
dispensation de services,  service 
social,  services de physiothérapie ou 
d’ergothérapie,  personnes 
handicapées,malades chroniques, 
malades provenant de centres 
hospital iers ou de centres 
d’hébergement et de soins de longue 
durée, famil les se trouvant dans une 
situation de crise nécessitant une 
assistance à domicile,  personnes 
incapables de se déplacer pour 
recevoir des soins dans un 
établissement de santé. 

-  La tendance démographique laval loise démontrent 
un viei l l issement de la population plus accélérée 
qu’ail leurs au Québec. La prévision du nombre de 
personnes âgées de 65 ans et plus est de 72040 en 
2016 alors qu’ i l  y en avai t  40 036 en 2001 

-  La plupart des personnes âgées désirent demeurer 
le plus longtemps possible dans leur mil ieu de vie  
naturel 

-  Un grand nombre de logements pour personnes 
âgées autonomes qui continuent de se développer à 
un grand rythme dans notre région 

-  À terme, ce viei l l issement de la population et  la 
structure de logements entraînera une pression 
considérable pour la demande des services en santé 
et  services sociaux à domici le dispensés par le 
réseau public 

-  On assistera à une pénurie de plus en plus marquée 
de l i ts d’hébergement pour les clientèles en lourde 
perte d’autonomie en insti tut ions publiques et 
privées, vue l ’absence d’ investissements importants 
dans ce secteur dans un avenir prévisible 

-  Les CHSLD de Laval  ont une l iste d’attente moyenne 
de huit  mois,  cette durée d’attente s’al longe 
d’année en année 

-  Le manque de ressources en hébergement de soins 

Les normes des programmes 
gouvernementaux doivent faire en sorte 
que les personnes âgées demeurent le 
plus longtemps possible dans leur 
mil ieu de vie  naturel  ou dans un mil ieu 
substitut plus léger qu’en insti tut ion. 
Pour s’adapter à l ’évolution 
démographique, i l  est nécessaire que 
les programmes gouvernementaux 
soient plus souples af in de facil i ter ,  
pour les personnes en lourde perte 
d’autonomie : 
-  L’accès aux soins et  services à 

domicile,  en collaboration avec le 
secteur privé des résidences du 
terri toire 

-  L’accès à l ’aide domestique 
-  L’aide directe et indirecte aux 

aidants naturels 
-  L’ouverture de ressources 

alternatives publiques et  privées, 
aidés f inancièrement par tous les 
paliers de gouvernements 

-  Le développement de formules 
innovatrices,  tel les les maisons 

A  E B    
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
de longue durée a un impact sur l ’ut i l isation des l i ts 
de courte durée du Centre hospital ier  dont un grand 
nombre est occupé par des personnes âgées en 
lourde perte d’autonomie au l ieu d’être occupé par 
des clientèles de courte durée 

-  Plusieurs études ont démontré que la région de 
Laval  est nettement en deçà du financement moyen 
per capita observé dans la plupart des autres 
régions du Québec,  le rattrapage nécessiterait  un 
investissement immédiat de 4,5$ mil l ions dans les 
programmes s’adressant aux laval lois en perte 
d’autonomie.    

Pour toutes ces raisons, Laval  est confronté à un 
problème sociétal important,  soit celui d’offr ir  les 
services adéquats à sa population en perte 
d’autonomie.   
 

intergénérationnel les, etc.  
Le f inancement des programmes de 
soutien à domicile aux laval lois doit  
être rehaussé au niveau de la moyenne 
provinciale, dans un court laps de 
temps. 

22 Les cours prénatals 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Centre de santé et de 

Les cours prénatals sont destinés à 
préparer les parents à mieux vivre la 
période de grossesse, à se préparer à 
l 'accouchement et à apprivoiser 
l 'arr ivée de l 'enfant.  Ces cours 
contiennent minimalement les 
éléments suivants :   
-  les changements physiques,  

Contrairement à ce qui est  décrit  dans la description du 
programme, celui-ci   n’est pas dispensé gratuitement et 
universel lement aux famil les lavalloises.  Un nombre 
l imité de famil les,  en dif f iculté ou vulnérables, y ont 
accès gratuitement dans le réseau de la santé et  des 
services sociaux.   La plupart  des familles laval loises 
doivent en défrayer les coûts dans les secteurs privés 
ou de l ’éducation. 

I l  est important de donner un accès 
universel  à ce programme pour la 
première grossesse des Lavalloises,  
compte tenu des objecti fs nationaux de 
santé publique à atteindre pour la 
population québécoise :  préparer le 
mieux possible les parents à la venue 
d’un enfant,  hausser le nombre des 

      E 
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DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
services sociaux de Laval  physiologiques et psychosociaux 

de la grossesse;  
-  l ’a l imentation et  les habitudes de 

vie de la femme enceinte;   
-  l ’a l lai tement maternel;   
-  l 'adaptation du couple et  de la 

famille à l 'arr ivée du nouveau-né;  
-  l ' implication du père.   
De plus,  ces cours informent la mère 
sur la façon d'aborder le travai l  et 
d'apprivoiser la douleur,  l 'adaptation à 
la période postnatale et  les soins au 
nouveau-né. 

Ce mode de dispensation, entraîne des inégal ités 
sociales en regard de l ’accessibi l i té terri toriale et 
f inancière. I l  y a un manque de  standardisation du 
contenu des cours offerts.   
 

mères qui al lai tent,  etc. 
Considérant le grand nombre de jeunes 
familles à Laval ,  ces cours devraient 
leur être offerts gratuitement,  selon des 
standards de quali té uniformisés et 
reconnus.  
 

23  Programme d’appareils
suppléant à une 
déficience physique 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Centre de santé et de 
services sociaux de Laval  

Le programme d'apparei ls suppléant à 
une déficience physique s'adresse aux 
personnes assurées par le régime 
d'assurance maladie du Québec qui 
ont une déficience physique et qui  ont 
besoin de porter ou d'uti l iser un 
appareil  pour suppléer à cette 
déficience. Elles doivent toutefois 
remplir  certaines conditions pour 
avoir  droit aux services assurés. 
 

La principale dif f iculté vient de la complexité de 
traitement des demandes pour des aides à la mobil i té 
pour les personnes en lourde perte d’autonomie 
(fauteuil  roulant,  quadriporteur, tr iporteur et 
ambulateur) 
Les demandes de fauteuils roulants sont traitées dans 
le programme de la RAMQ, les demandes des autres 
aides techniques sont traitées dans un autre programme 
administré par un établissement de réadaptation du 
réseau de la santé et des services sociaux (Institut de 
Réadapation de Montréal) .  

-  Faire une gestion plus intégrée du 
programme administré par la RAMQ 
pour le volet des fauteui ls roulants 
et  du programme des 
quadriporteurs, tr iporteurs et 
ambulateur  administré par le 
réseau de la santé et des services 
sociaux (IRM).  

- Nommer,  dans la région de Laval ,  un 
ou des médecins omnipraticiens, 
prat iquant dans un centre de 
réadaptation,   habi l i tés à émettre 

A    L   
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
Il  y a un manque de coordination entre deux 
programmes; ce qui alourdit indûment le processus 
d’évaluation et d’autorisation et entraîne des délais et 
des répéti t ions dans le trai tement des demandes. 
Une autre diff iculté provient du peu de disponibi l i té des 
spécial istes lavallois (orthopédiste,  physiatres,  etc)  
pour faire les évaluations exigées.  Ce qui entraîne des 
délais indus.  
 

des ordonnances.  
- Réviser,  dans le cadre de la loi  90, 

les actes confiés à d’autres 
professionnels que le médecin.     

 

24 Programme d’adaptation à 
domicile (PAD) pour les 
personnes handicapées 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Centre de santé et de 
services sociaux de Laval  

Le Programme d'adaptation de 
domicile (PAD) vise à aider les 
personnes handicapées à payer le 
coût des travaux nécessaires pour 
rendre leur maison ou leur logement 
accessible et  favoriser leur maintien à 
domicile.  Les travaux leur permettront 
d'avoir  accès de façon autonome aux 
pièces et aux commodités essentiel les 
à la vie quotidienne. 
Le montant de la subvention n'est pas 
établi  en fonction du revenu du 
requérant.   
La subvention maximale pour le 
programme PAD est de :  

-  Le programme présente plusieurs diff icultés 
part icul ières quant à la subvention accordée : 

-  À cause de la forte activi té économique de la région 
de Laval  et des investissements importants qui y 
sont faits,   les coûts de construction – rénovation 
ont considérablement augmentés au cours des 
dernières années.  En conséquence, le montant 
maximal al loué dans le cadre de ce programme est 
nettement insuffisant pour aider les personnes 
handicapées à défrayer une partie significative du 
coût des travaux requis pour l ’adaptation de leur 
domicile.   

-  Aussi,  le montant al loué rend plus diff ici le la 
recherche de contracteurs intéressés à ce genre de 
travaux. 

-  Ajuster les subventions à la hausse 
des coûts moyens de construction à 
Laval ,  afin de maintenir l ’aide 
accordée à un niveau constant.  

-  Mieux informer les contracteurs  
laval lois au sujet  de ce programme, 
af in de les inciter à y part iciper plus 
activement. 

-  Verser un acCompte provisoire  à la 
personne admise,  pour l ’aider au 
financement que certains 
contracteurs exigent  avant la f in 
des travaux.  

-  Enlever la restr iction qui  dit  qu’un 
établissement qui a comme vocation 

A   B   I
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
- 16 000 $ pour un ménage 

propriétaire;  
-  8 000 $ pour un ménage locataire;  
-  4 000 $ pour un ménage locataire 

d'une chambre.  
 

-  Les règles de remboursement de la subvention (à la 
f in des travaux seulement) peut compromettre des 
projets puisque certains contracteurs exigent des 
paiements avant la f in des travaux. 

-  À Laval ,  i l  existe des formes diversif iées de 
logements collecti fs s’adressant à des clientèles 
multiples.  Une des règles concernant les bâtiments 
admissibles  interdit  l ’accès au programme PAD 
dans un bâtiment qui  abrite plus de 50% de 
personnes âgées de plus de 65 ans; cette règle 
n’est pas adaptée à la réal ité laval loise parce 
qu’elle empêche la rénovation de certains 
logements de personnes moins âgées.  

-  Les délais  d’acceptation des demandes sont trop 
longs.  Ceci  est dû, en grande partie au manque de 
f inancement,  la Vi l le de Laval participant peu à son 
financement.   

-  Le programme ne rembourse pas certains travaux 
d’adaptation qui ont été faits avant l ’approbation de 
la demande (entre la date de la demande et 
l ’approbation qui  peut prendre jusqu’à deux ans).  

-  I l  plus dif f ici le de faire certains aménagements en 
façade des résidences dans certains quart iers de 
Laval .   

-  Le programme ne prévoit  pas la récupération des 

principale d’héberger des 
personnes âgées est inadmissible 
au  PAD. 

-  Augmenter le f inancement du 
programme aux différents niveaux 
de gouvernements. 

-  Si une demande admissible est 
acceptée, rembourser les dépenses 
d’adaptation qui ont été faite par le 
demandeur entre la date de la 
demande et son acceptation.  

-  Uniformiser la réglementation pour 
permettre les adaptations 
domicil iaires en façade des 
résidences,  partout à Laval.   

-  Prévoir  des modalités de 
récupération des équipements dont 
un usager n’a plus besoin et  de 
remise en état  des l ieux, lorsque le 
coût /  bénéfice est avantageux pour 
la collectivi té.  

-  Élaborer une position concertée des 
acteurs laval lois vis-à-vis 
l ’ intention de la SHQ de 
décentraliser la gestion du 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
équipements.  

-  À la f in octobre, la SHQ a annoncé la révision de 
ses processus afin de décentraliser davantage les 
activi tés administrat ives du programme; les délais 
de consultat ion sont très courts;  i l  n’y a pas eu de 
concertat ion des acteurs lavallois. 

 

programme. 
 

 

25 Placement d’un adulte en 
centre d’hébergement et  
de soins de longue durée 
(CHSLD) ou en résidence 
d’accuei l .  
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Centre de santé et de 
services sociaux de Laval  

Selon son état de santé et son 
autonomie,  une personne peut être 
admise dans un CHSLD ou dans une 
résidence d’accueil .  
Pour effectuer une demande de 
placement, l ’usager, un parent ou un 
proche doit communiquer avec son 
CLSC. 
Contribution financière exigée des 
adultes hébergés dans un  
établissement de santé au Québec: 
centres d’hébergement et  de soins de 
longue durée (CHSLD), centres 
hospital iers de soins généraux et 
spécial isés (CH) et certains centres de 
réadaptation (CR). 
Contribution financière des adultes de 
18 ans et plus confiés à une ressource 

La prévision de personnes âgées de plus de 65 ans sera 
en 2016 de 72 040 personnes, alors qu’en 2001 de 
40 036. 
Selon, les orientations ministériel les sur les services 
offerts aux personnes âgées en perte d’autonomie, le 
taux d’hébergement peut varier  entre 3,5 et 4,2 % selon 
les choix d’organisation de services d’une région. 
Pour maintenir le taux à 3,5 % à Laval ,  la région 
connaîtra un défici t  de 309 l i ts en 2006, et de 966 l i ts en 
2016. 
Source : unité connaissance,  surveil lance, évaluation, 
Direction de la Santé publique, la région de Laval .  
Dû à un manque de l i ts d’hébergement,  les délais 
d’attente sont d’environ 8 mois et iront en augmentant 
avec le viei l l issement de la population 
Plusieurs études ont démontré que la région de Laval  
est nettement en deçà du financement moyen per capita 
observé dans la plupart des régions du Québec; le 

- Augmenter le nombre de l i ts en 
CHSLD à Laval.    

-  Développer des ressources 
alternatives à l ’hébergement.    

-  Développer des partenariats privé-
public pour maintenir  les personnes 
âgées dans leur mil ieu de vie (Tour 
d’habitation, HLM, Chambre et 
pension et autres).  

 

A  E     
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NOM DU 
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DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
intermédiaire. 
 

rattrapage nécessiterait  un investissement immédiat de 
4,5 $ mil l ions dans les programmes s’adressant aux 
laval lois en perte d’autonomie. 
 

26  Ouverture d’une résidence
pour personnes âgées 
 
 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Centre de santé et de 
services sociaux de Laval  

Pour héberger des personnes 
autonomes, le propriétaire ou 
l ’exploitant n’a pas besoin de permis 
du MSSS aussi longtemps que la 
cl ientèle est autonome. 
Le propriétaire ou l ’exploitant 
exerçant des activi tés propres à la 
mission CHSLD doit  obtenir  un permis 
du MSSS. 
Pour exploiter un CHSLD, i l  est 
obligatoire de détenir  un permis 
délivré exclusivement par le MSSS. 
Une résidence pour personnes âgées 
est un ensemble d’habitation 
collective où sont offerts contre le 
paiement d’un loyer des chambres ou 
des logements destinés aux personnes 
âgées. 
Une ressource de type intermédiaire 
ou de type familial  est une ressource 
qui est rattachée à un établ issement 

Le viei l l issement de la population lavalloise, la 
prévision de personnes âgées de plus de 65 ans sera en 
2016 de 72 040 personnes, alors qu’en 2001 el le était  de 
46 036. 
Le désir des personnes âgées  de demeurer à domicile 
et  les ressources financières l imitées du Gouvernement 
nécessitent le développement de ressources 
alternatives à l ’hébergement régulier et  aux ressources 
tradit ionnelles. 
Les normes tel que l ibellé ne permettent pas le 
développement de ressources autres que RTF-RI ou 
CHSLD pour répondre aux besoins des personnes en 
perte d’autonomie. 
Manque de f inancement pour développer de nouvelles 
ressources. 
 

Revoir le cadre législat if  pour pouvoir  
ajouter des ressources alternatives à 
l ’hébergement autre que RTF, RI et 
CHSLD 

A    L   
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DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
public et  procure à des usagers 
inscrits un mil ieu de vie adapté à leurs 
besoins. 
 

27  Contribution financière –
adultes hébergés en 
établissement de santé 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Centre de santé et de 
services sociaux de Laval  

Les personnes qui ne peuvent plus 
vivre à domicile,  même avec des 
services d'assistance, parce que leur 
perte d'autonomie ou leurs incapacités 
sont trop importantes, ont à leur 
disposition un réseau 
d'établissements d'hébergement. 
Ceux-ci offrent à leur cl ientèle,  en 
plus de l 'hébergement,  des services 
professionnels cliniques ainsi  que 
l 'assistance, l 'accompagnement et 
l 'encadrement visant à satisfaire ses 
besoins physiques,  psychologiques et  
sociaux,  etc.   
Les personnes admises dans de tels 
établissements ont droit  à des 
services correspondant à leurs 
besoins et qui  leur sont fournis avec 
courtoisie,  dans le respect de leur 
dignité et de la confidential i té de leur 
dossier.  Toutefois,  par souci d'équité 

-  Les biens et services l iés à la contribution de 
l 'adulte hébergé: 

Le Centre de santé et de services sociaux de Laval 
dispense des services aux personnes en perte 
d'autonomie à leur domici le,  et,  pour certaines d'entre 
elles, dans les centres d'hébergement public (CHSLD). 
En ce qui concerne plus spécif iquement les biens l iés à 
la contr ibution de l 'adulte hébergé,  comme la crème 
pour le corps, shampoing,  désodorisant,  savon de 
toilette,  dentifr ice et  mouchoirs en papier,  ceux-ci  sont 
pour les résidents des CHSLD de Laval ,  à la charge de 
l 'adulte hébergé contrairement à ce qui est  inscrit  dans 
le programme. 
Cette façon de faire nous apparaît  tout à fait  équitable, 
puisque la personne, à son domicile,  défraie ces coûts,  
et ,  dans les déductions pour la personne hébergée,  
l 'al location de dépenses personnel les (168 $) est 
uti l isée à cet effet.  
-  Calcul de la contribution 
Pour les conjoints qui  vivaient sous le même toit,  le 
conjoint non hébergé doit continuer à défrayer des 

-  Les biens et services l iés à la 
contribution de l 'adulte hébergé: 

Que la crème pour le corps, shampoing 
désodorisant,  savon de toilette,  
denti fr ice et mouchoirs en papier soient 
des biens et services à la charge de 
l 'adulte hébergé. 
-  Calcul de la contribution 
Revoir à la hausse la déduction 
mensuelle de base pour un conjoint non 
hébergé. 
-  Perception des revenus de pension 
Pour assurer une plus grande équité 
entre les résidents, mettre à la 
disposition de l 'Établissement des 
leviers incitant les établ issements à 
récupérer les comptes en souffrance. 
 

       B
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
envers la société,  el les doivent 
généralement participer au 
financement de ces services.   
La Régie de l 'assurance maladie du 
Québec (RAMQ) administre le 
Programme de contribution financière 
des adultes hébergés. À ce t i tre,  el le a 
le mandat de déterminer le montant de 
la contribution financière de ces 
personnes, de sorte que les règles 
soient appl iquées de façon uniforme, 
équitable et impartiale dans 
l 'ensemble du réseau. 
- Les Services offerts gratuitement 
Lorsqu'i ls sont fournis par 
l 'établ issement, les soins médicaux et 
infirmiers,  les services fournis par les 
autres professionnels de même que 
les médicaments demeurent gratuits.   
-  Les biens et services l iés èa la 

contribution de l ’adulte hébergé 
La contribution que l 'adulte hébergé 
verse à l 'établ issement sert  à payer 
une partie du coût des biens et 
services suivants :  

coûts pour son logement même si l 'autre personne est 
hébergée. 
Le coût mensuel d'une chambre individuelle est de 1 
468,50 $ et  la déduction mensuelle de base pour un 
conjoint non hébergé est de 946 $ par mois. 
Dans plusieurs situations,  cette façon de faire obl ige la 
personne non hébergée, en plus de vivre le deui l  de la 
séparation, à déménager dans un logement plus peti t  
pour pouvoir  subvenir  à ses besoins, ce qui augmente 
les diff icultés d'adaptation et ajoute à leur détresse. 
-  Perception des revenus de pension 
Actuel lement,  aucun incitat i f  f inancier n'est en place 
af in de permettre aux établ issements la récupération 
des comptes en souffrance pour certains résidents.  
Le processus afin de récupérer ces sommes est le 
suivant: 
-  1è r e  étape: État de compte préparé et  envoyé par les 

techniciens en administrat ions de chacune des 
résidences; 

-  2è m e  étape: Lettre type préparée et envoyée par le 
directeur des ressources f inancières; 

-  3è m e  étape: Transfert  du dossier à une agence de 
recouvrement 

-  4è m e  étape: Transfert  du dossier à une f irme 
d'avocats pouvant mener à une éventuelle poursuite 

http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/contributionsetaidesfinanciere/index.shtml
http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/contributionsetaidesfinanciere/index.shtml
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A R E B L M I
- services l iés au « gîte et  couvert  » 

tels que l 'al imentation,  l 'entret ien 
ménager,  le chauffage; 

-  art icles et  services nécessaires à 
l 'hygiène et  à la propreté 
personnelles tels que: 

 art icles de papier ou autres 
indiqués au plan de services 
individualisé ou tout autre 
art icle requis par l 'état 
part icul ier  de la personne  (  
ex.  :  couches ou culotte 
d' incontinence); 

 crème pour le corps, 
shampoing,  désodorisant,  
savon de toilette,  denti fr ice et 
mouchoirs en papier; 

 lavage, entretien normal de la 
l i ter ie personnelle et des 
vêtements de la personne; 

-  tout autre équipement ut i l isé à des 
fins thérapeutiques. 

-  Les biens et services à la charge 
de ‘adulte hébergé 

Certains articles et  services, qui  

judiciaire. 
L'établissement doit débourser des sommes 
considérables pour récupérer les comptes en souffrance 
et aucun levier n'est à la disposition des 
établissements. 
A noter que ces comptes peuvent grimper jusqu'à 20 
000 $ pour une personne hébergée. 
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DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
peuvent être ou non offerts par 
l 'établ issement, sont à la charge de 
l 'adulte hébergé. C'est notamment le 
cas pour: 
-  les services de coiffure; 
-  les art icles de soins personnels 

(cosmétiques, f ixati fs,  lotions,  
etc.)  

-  le tabac et les journaux; 
-  les repas commandés à l 'extérieur; 
-  un téléphone personnel ou la 

location d'un téléviseur; 
-  le traitement spécial  des 

vêtements (nettoyage à sec, 
reprisage, etc.)  

L'établissement peut payer en partie le 
coût des soins dentaires et  
optométriques de même que celui  de 
diverses aides techniques (prothèses, 
orthèses et chaussures correctr ices),  
selon une échelle qui t ient compte du 
revenu de la personne hébergée. 
Avant d'effectuer toute dépense,  i l  est 
important de s'assurer que 
l 'établ issement accepte de la f inancer.  
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A R E B L M I
  
-  Comment est établ ie la 

contribution? 
La contribution est calculée de la 
façon suivante :   
-  Le 1e r  janvier de chaque année, le 

ministère de la Santé et des 
Services sociaux détermine le coût 
mensuel maximal des chambres 
qui sont offertes par les 
établissements et le montant des 
déductions mensuelles de base 
dont on tient compte dans le 
calcul de la contribution.  Le 
Ministère informe la Régie de ces 
montants.  

-  Après avoir  accueil l i  la personne, 
l 'établ issement envoie à la Régie 
le formulaire « Inscription ou 
modification » dûment rempli .  

-  La Régie envoie alors à la 
personne hébergée ou à son 
représentant (avec copie à 
l 'établ issement)  un avis indiquant,  
d'une part ,  le  montant à payer 
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PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
pour la chambre occupée et,  
d'autre part,  quoi faire si  la 
personne estime ne pas être en 
mesure de payer le montant 
mensuel exigé. 

-  La personne paie à l 'établ issement 
qui l 'héberge le montant indiqué 
sur l 'avis de la Régie. 

-  Coût/mode de paiement – coût 
mensuel des chambres 

 (depuis le 1e r  janvier 2004)  
-  chambre individuel le: 1468,50 $ 
-  chambre à 2 l i ts: 1227,30 $ 
-  chambre à 3 l i ts ou plus:912,30  
-  Déductions mensuelles de base 

(depuis le 1e r  janvier 2004)  
-  conjoint non hébergé:  946 $ 
-  enfant à charge de 18 ans ou plus: 

475 $ 
-  enfant à charge de 17 ans ou 

moins: 379 $ 
-  al location de dépenses 

personnelles: 168 $ 
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28  Maladie coronariennes-

Service d’hémodynamique 
 
(Via l ’Agence de 
développement de réseaux 
locaux de services de 
santé et de services 
sociaux de Laval) 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Table régionale de 
concertat ion des aînés de 
Laval  (TRCAL) 

On n’a pas d’hémodynamique à Laval 
 

À Laval ,  nous sommes parmi les 4 hôpitaux ayant le 
plus grand nombre d’infarctus du myocarde. S’i l  faut 
di later  l ’artère, nous sommes transférés à Montréal.  
Le nombre des patients présentant ce problème ne 
cesse d’augmenter.  Combien vont survivre au transfert 
dans Montréal? 
 

Ouverture d’un service 
d’hémodynamique à Laval.  
       E 

29  Soutien aux organismes
communautaires (SOC) 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Table régionale de 
concertat ion des aînés de 
Laval  (TRCAL) 

Promouvoir et soutenir l ’act ion 
communautaire en f inançant 
l ’ infrastructure et  opération de base 
 

Le sous-financement est tel  qu’une fraction seulement 
des coûts de base est couverte par la subvention,  ce 
qui défavorise Laval .  
Certains groupes de bénévoles, tel  que DIRA-Laval,  font 
un travai l  qui  sauve des centaines de mil l iers à 
l ’Agence et n’ont encore r ien reçu ou très peu. 
 

L’Agence n’a pas les moyens de 
répondre aux engagements qu’elle a 
pris,  qu’el le assume au moins le 
f inancement de ceux (DIRA) qui peuvent 
l ’aider à atteindre ses objecti fs.  

       B
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
30 Radio-thérapie 

 
(Via l ’Agence de 
développement de réseaux 
locaux de services de 
santé et de services 
sociaux de Laval) 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Table régionale de 
concertat ion des aînés de 
Laval  (TRCAL) 

Traitement de différents cancers par 
radio-thérapie 

Nous n’avons pas ce service à Laval  et  nous devons 
aller  à Montréal  dans d’autres hôpitaux, lorsqu’i l  y a 
disponibi l i té et  souvent bien au-delà des périodes 
d’attente médicalement acceptables. 
Les coûts de déplacement et de perte de revenus durant 
six semaines plus le fai t  qu’ i l  fai l le parfois se faire 
traiter  à Québec ou à Trois-Rivières. 
 

Implantation d’un service de radio-
thérapie à Laval .  

      E 

31  Déficience physique
(services spécialisés de 
réadaptation) 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Hôpital  juif  de 
réadaptation 

Le programme Déficience physique  est 
un programme-services du MSSS 
comprenant les déficiences motrice,  
visuelle,  auditive et du langage. La 
part ie essentiel le de ce programme est 
constituée des services spécialisés de 
réadaptation : services de 
réadaptation fonctionnelle intensive à 
l ’ interne et en externe,  services de 
réadaptation socioprofessionnelle,  
résidentiel le et communautaire,  
services de soutien à l ’ intégration et  à 

La région de Laval  est une très jeune région socio-
sanitaire.  En effet ,  jusqu’en 1993,  date de la création de 
la Régie régionale de la santé et des services sociaux 
de Laval ,  la région était  jumelée à Montréal et  
l ’organisation des services de santé et  des services 
sociaux relevait de la Régie régionale du Montréal  
métropoli tain. Les lavallois ayant une déficience 
physique dépendaient,  pour la majeure partie de leurs 
services spécialisés de réadaptation,  des centres de 
réadaptation montréalais qui étaient budgétisés en 
conséquence par le MSSS. 

Au départ ,  i l  n’est pas nécessaire de 
changer les normes pour redresser la 
si tuation inéquitable de Laval.  I l  suff i t  
de poser un geste de justice en donnant 
à la région de Laval  les mêmes 
opportunités qu’ont eues les autres 
régions dépourvues d’un CRDP, d’en 
créer un.   
Selon les dernières données 
disponibles du MSSS, i l  manquerait  2,5 
M à Laval  dans le programme-services 

     R E 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
la participation sociale.   
Les services spécial isés de 
réadaptation sont des services de 2è m e  
l igne offerts par les centres de 
réadaptation en déficience physique 
(CRDP). Ces centres ont une 
responsabil i té populationnelle 
régionale et  se doivent de dispenser la 
totali té des services requis, soit 
directement, soit  par ententes avec 
d’autres centres hors région.  
Le programme-services en déficience 
physique comprend plusieurs volets. 
Outre les services spécial isés de 
réadaptation,  i l  inclut des services de 
première l igne comme le soutien à 
domicile,  l ’aide aux activi tés de la vie 
quotidienne et domestique, le soutien 
aux familles,  les services 
psychosociauxainsi que des plateaux 
techniques et les aides à la mobil i té,  à 
la vision, à l ’audition,  à la 
communication. Le programme a son 
propre contour f inancier et  est f inancé 

Lors du transfert des responsabil i tés,  en 1993,  la jeune 
Régie régionale n’a pas bénéficié du transfert de budget 
qui lui  aurait  permis d’assurer la mise en œuvre des 
services dans la région et  une majori té de services ont 
continué à être dispensés par les établ issements de 
Montréal  et d’ai l leurs.   
L’Hôpital  juif  de réadaptation a reçu de la Régie 
régionale,  en 1996, le mandat de dispenser ou de faire 
dispenser tous les services spécialisés de réadaptation 
à la cl ientèle de Laval  ayant une déficience physique. 
Mais les budgets n’ont pas suivis.  Alors que les régions 
ne disposant pas d’un CRDP se voyaient octroyer par le 
MSSS les crédits nécessaires pour en créer un de 
toutes pièces, la région de Laval  n’a bénéficié d’aucun 
crédit puisque le mandat était  confié à un établissement 
existant.  Pourtant,  l ’Hôpital  juif  de réadaptation était  un 
centre hospitalier n’ayant pratiquement aucun service 
externe. I l  a fal lu développer ces services str ictement à 
part ir  de l ’enveloppe de crédits régionaux. De ce fait  
des pans complets de services ne sont pas accessibles 
à Laval  ou ne sont qu’à l ’état embryonnaire. Cela est 
part icul ièrement vrai pour les services externes de 
réadaptation fonctionnelle intensive en déficience 
motrice (où la l iste d’attente dépasse les 400 

en déficience physique. L’ injection de 
ce montant changerait radicalement le 
portrait  des services en déficience 
physique dans la région. 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
globalement par le MSSS. Ce 
financement s’est longtemps fait  sur 
une base historique plutôt que 
populationnelle.   
 

personnes),  pour les services en déficiences 
sensoriel les complètement tr ibutaires de centres hors 
région, pour les ressources résidentiel les substituts, à 
peine existantes, et pour les services pédiatr iques de 
réadaptation accessibles majori tairement hors région. 
De la même façon, en ce qui  concerne les locaux, 
l ’Hôpital n’a pas pu compter sur le budget 
d’ immobil isations nécessaire pour l ’agrandissement 
indispensable à l ’accueil  des nouveaux programmes, 
des nouvel les équipes et des nouvel les cl ientèles.  
Malgré les efforts consentis par la Fondation de 
l ’Hôpital et  la Régie régionale (maintenant l ’Agence),  
l ’Hôpital juif  de réadaptation est probablement 
l ’établissement de réadaptation le plus exigu du Québec 
et celui où les professionnels doivent faire le plus de 
concessions concernant leur environnement de travai l .  
 

32  

      
Déficience physique
(services spécialisés de 
réadaptation) 
(Autre volet)  
 
 

Les services spécial isés de 
réadaptation en déficience visuel le 
adultes,  déficience auditive adultes, 
déficience motrice enfants (en part ie) 
ainsi  que les services d’aides 
techniques à la locomotion sont 
fournis par des centres de 

L’absence de financement pour assurer la 
régional isation des services en déficience physique à 
Laval  a fai t  en sorte que de nombreux services ont 
continué à être fournis par la région de Montréal,  ou de 
la Montérégie (en déficience visuelle) .  Ceci crée bien 
des problèmes d’accessibi l i té et de coordination des 
services avec les établ issements régionaux, 

Le rapatriement des cl ientèles, qui  ne 
nécessitent pas de services sur-
spécial isés, dans le Centre de 
réadaptation en déficience physique de 
la région devrait  être encouragé et 
accompagné d’un transfert budgétaire 
équivalent aux coûts qui  étaient 

R 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Hôpital  juif  de 
réadaptation 

réadaptation hors région dans les 
locaux de l ’Hôpital jui f  de réadap-
tation,  selon une entente interré-
gionale et sur une plage horaire assez 
restreinte.  Les services pour les 
enfants en déficience auditive,  motrice 
(en partie)  et  visuel le sont dispensés 
respectivement à Montréal  et à 
Longueuil .  Cinq centres de 
réadaptation hors région ont des 
points de services à l ’Hôpital  jui f  et  un 
sixième est prévu incessamment. 

part icul ièrement de première l igne, sans compter les 
tracas de transport pour les cl ients.  Depuis le 
renforcement de la régionalisation et de la sectorisation 
à Montréal,  l ’accès à certains services qui était  
tradit ionnellement offerts aux cl ients de Laval  est  
maintenant condit ionnel à une facturation. 
Par ai l leurs,  les dépenses effectuées par les centres 
hors région pour la cl ientèle de Laval sont attr ibuées au 
contour f inancier du programme-services «Déficience 
physique» de la région de Laval .  C’est exactement 
comme si les sommes étaient dépensées dans le CRDP 
de la région, mais sans qu’i l  ai t  le moindre contrôle sur 
la programmation. Ce volet  de «mobil i té de la cl ientèle», 
dans le contour f inancier,  a une influence majeure sur 
la r ichesse relative régionale pour ce programme. 
Enfin,  les nouvelles orientations du MSSS en fai t  de 
financement des services vient encore changer la 
donne. En effet ,  la répart it ion des nouveaux budgets de 
développement régionaux devra tenir  compte des 
besoins de développement des centres de réadaptation 
hors région qui desservent une cl ientèle régionale, au 
prorata, bien sûr,  de la cl ientèle desservie. Une partie 
du financement régional  ira donc aux centres extra-
régionaux, et  ces,  encore une fois,  sans aucune 

imputés au contour f inancier régional  
pour cette cl ientèle ou, minimalement, à 
la part ie de ces coûts consacrée aux 
services directs. 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
implication de la région dans la programmation ni  dans 
l ’évaluation de la qual ité des services.  
En conséquence, quel avantage y a-t- i l  pour la cl ientèle 
de Laval  à recourir à d’autres régions pour obtenir ses 
services de réadaptation en déficience physique, si  ces 
services sont imputés ou facturés à la région? Nous ne 
parlons pas ici  de services sur-spécial isés nécessitant 
une technologie de pointe ou une expertise pointue. 
Simplement de services qui existent dans la plupart des 
régions du Québec,  mais qui n’ont pas pu être 
développés à Laval qui  n’a pas, comme les autres 
régions du Québec,  disposé de budgets pour permettre 
à l ’Hôpital  juif  de réadaptation d’actualiser 
complètement son mandat de centre de réadaptation en 
déficience physique. 
Pour la cl ientèle handicapée, souvent soumise aux 
caprices du transport  adapté,  pour les enfants dont les 
parents doivent manquer ou quitter leur travai l  af in de 
rencontrer les exigences de la réadaptation, pour les 
jeunes aveugles qui doivent traverser deux ponts pour 
accéder aux services en déficience visuelle,  la 
régional isation des services a une signification bien 
concrète. 
I l  est impossible pour une région d’avoir  un contrôle 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
sur la part ie «mobil i té de la cl ientèle» qui est imputée à 
son contour f inancier régional.  Ceci est déterminé par 
le ministère à partir  des rapports statist iques fournis 
par les établ issements hors région qui  desservent la 
cl ientèle régionale,  établissements qui  n’ont pas de 
comptes à rendre en dehors de leur propre Agence 
régionale de santé et de services sociaux.  
Pour le cl ient,  l ’accès aux services peut être soumis à 
des délais d’attente déraisonnables. Dans certains cas, 
comme en déficience auditive,  le taux de pénétration 
des services est très infér ieur au taux de prévalence de 
la déficience, ce qui signifie que bon nombre de 
personnes sont sans services. Et lorsque la personne 
bénéficie de services spécialisés de réadaptation,  i l  est 
dif f ici le de les art iculer à l ’ intérieur d’un plan de 
services individual isés ( le PSI est une obligation légale) 
élaboré avec l ’ensemble des autres distributeurs de 
services qui,  eux,  sont régionaux. 
I l  ne s’agit pas ici  de décrier  l ’ intervention des centres 
de réadaptation hors région, ni  la qual ité de leurs 
services. Dans les circonstances,  nous sommes fiers et  
reconnaissants d’avoir établ i  des ententes avec autant 
d’établissements et permis ainsi  à une partie de la 
cl ientèle de recevoir  ses services dans la région même. 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
Mais i l  faut reconnaître que ce n’est pas le modèle 
optimal de distr ibution des services, ni en ce qui 
concerne une pleine réponse aux besoins du client,  ni  
au plan de l ’eff icience du système. 
 

33  Déficience physique
(services spécialisés de 
réadaptation,  volet  
résidentiel)  
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Hôpital  juif  de 
réadaptation 
 

Les services spécial isés de 
réadaptation comportent un volet de 
services axés sur l ’ intégration sociale,  
incluant des ressources résidentiel les 
non insti tutionnel les connues sous le 
nom de ressources de type famil ial  ou 
intermédiaire (RTF-RI) pour les 
personnes qui ne peuvent demeurer 
dans leur domicile.  
Les centres de réadaptation sont 
responsables du recrutement,  de 
l ’évaluation et du suivi  de ces 
ressources,  ainsi  que du suivi  de 
l ’usager à l ’ intér ieur de la ressource.  
Les modali tés d’accréditation et de 
rémunération des ressources sont 
déterminées par le MSSS. Entre 
autres, le cadre de référence RI inclut 
une gri l le de détermination des 

À Laval ,  le  mandat de recrutement et  de suivi  des 
ressources résidentiel les non insti tutionnel les, en 
déficience physique, a été assumé de façon supplétive 
par le CRDI Normand Laramée, en l ’absence d’un Centre 
régional  de réadaptation en déficience physique 
(CRDP). Lorsque le mandat de CRDP a été donné à 
l ’Hôpital jui f  de réadaptation, le CRDI a été maintenu 
dans son rôle supplét if ,  le CRDP ne pouvant actualiser 
en même temps tous les volets de son mandat.  Ce n’est 
qu’à la f in de 2004 que le transfert de responsabil i té 
deviendra effecti f .  
En raison du rattachement des ressources résidentiel les 
en déficience physique à un centre de réadaptation en 
déficience intellectuel le fort,  démuni en fait  de RTF-RI 
pour sa propre clientèle ( la l iste d’attente se situe 
toujours autour de 60 personnes),  a fait  en sorte que le 
développement de ressources en déficience physique 
n’a pu être privi légié.  En conséquence, on peut dire que 
la région de Laval ,  avec ses 10 places en déficience 

I l  faudrait dans un premier temps que le 
MSSS se penche sur la question de 
l ’équité interrégionale en matière de 
ressources résidentiel les non 
institutionnelles et prenne les moyens 
pour rétablir  quelque peu l ’équil ibre. 
Que le MSSS, également,  établ isse des 
cibles ministériel les dans ce domaine 
ou laisse une marge suff isante aux 
régions,  dans ses allocations,  pour 
rencontrer des priori tés régionales dans 
des domaines particulièrement démunis. 
Les adaptations domicil iaires dans les 
RTF-RI en déficience physique devraient 
être assumées par le réseau de la santé 
et  des services sociaux ou être 
admissibles au programme de la SHQ, 
quitte à y mettre des conditions pour le 
propriétaire.  

A R E   M
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
besoins de l ’usager qui condit ionne le 
montant de l ’al location attr ibuée à la 
ressource. 
 

physique,  est en situation de misérabil isme pour ce 
volet des services spécial isés de réadaptation en 
déficience physique. 
Par ai l leurs,  les règles de f inancement des ressources 
de type RTF-RI précisent que l ’adaptation du domicile 
est à la charge du propriétaire de la ressource. En 
raison du coût élevé des travaux, beaucoup de 
responsables de ressources préfèrent une cl ientèle qui  
ne nécessite pas d’adaptation architecturale.  Le 
développement de ressources en déficience physique 
en est rendu d’autant plus diff ici le.  
Enfin,  la gri l le de cotation des besoins,  qui  établi t  le 
montant de la rémunération, fait  peu de cas des 
personnes qui présentent des troubles du 
comportement. Cette cl ientèle,  qui demande un 
encadrement particulier,  ne trouve donc pas preneur ou 
«brûle» les ressources les unes après les autres jusqu’à 
ce qu’on se retrouve dans une véri table impasse. 
Le MSSS n’a pas inclus le développement des 
ressources résidentiel les dans ses cibles nationales en 
déficience physique, depuis le début de cette prat ique.  
Comme, de plus en plus,  le MSSS attache des cibles à 
ses allocations dans les dif férents programmes-
services, et  que le f inancement n’est généralement pas 

La gri l le d’identi f ication des besoins 
des usagers doit être revue pour tenir  
davantage compte des problèmes de 
comportement. 
I l  est aussi essentiel  que le MSSS, la 
SAAQ, la CSST et d’autres partenaires 
s’i l  y a l ieu, se penchent sur des 
solutions durables pour faire face aux 
besoins en hébergement de personnes 
ayant,  en plus de leurs incapacités,  des 
troubles graves du comportement, 
plutôt que de mettre en place, à la 
pièce, des modèles inadéquats sans 
cesse à repenser et à modifier.  
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
à la hauteur des résultats visés, i l  ne reste aux Agences 
régionales pratiquement aucune marge de manœuvre 
pour f inancer des priori tés régionales différentes des 
cibles ministériel les.  
En ce qui concerne les troubles graves du 
comportement, des partenaires comme la SAAQ et la 
CSST ne se sont pas impliqués jusqu’à ce jour dans la 
recherche d’une solution d’ensemble.  Lorsqu’i l  s’agit 
d’un de leurs cl ients,  i ls contribuent à la recherche 
d’une solution (qui n’existe pas) pour ce cas spécifique.  
Et c’est toujours à recommencer puisque la structure 
permanente de soutien et  d’encadrement qui permettrait  
d’assumer ces clients n’est pas en place et que les 
coûts en sont prohibiti fs pour le seul  réseau de la santé 
et  des services sociaux. 
 
 

34 Déficience physique (volet  
entente de 
complémentarité MSSS-
MEQ) 
 
 

Depuis maintenant une trentaine 
d’années, le ministère de la Santé et 
des services sociaux et le ministère de 
l ’éducation ont convenu d’une entente 
définissant les rôles respecti fs de 
leurs réseaux face aux services en 
mil ieu scolaire pour des besoins 

Malgré plusieurs réécritures et changements de 
modalités, l ’entente de complémentarité MSSS-MEQ n’a 
jamais pu être appl iquée dans son intégral ité,  faute de 
fonds. Ceci  n’est pas particulier à Laval.  
Ce qui  est  particulier est  l ié,  encore une fois, au fait  
que la cl ientèle pédiatrique en déficience physique était  

Les diff icultés sont toujours du même 
ordre : l ’éparpi l lement des clientèles et 
le morcel lement des responsabil i tés de 
réadaptation entre de nombreux 
établissements, la plupart  hors région.  
Dans le contexte, i l  est i l lusoire de 
penser que la région de Laval peut 

      R 
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A R E B L M I
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Hôpital  juif  de 
réadaptation 

spécif iques des élèves.  Un des volets 
de l ’entente concerne les services 
spécial isés aux élèves handicapés, 
dont une partie relève de la 
responsabil i té des centres de 
réadaptation en déficience physique 

tradit ionnellement desservie par des centres de 
réadaptation hors région eu que ce sont ces mêmes 
centres qui sont intervenus, à Laval ,  en mil ieu scolaire,  
de façon à assumer la part  de responsabil i tés des 
services spécialisés de réadaptation.  Ces 
établissements ont toujours fonctionné de façon 
indépendante et ont établ i  des l iens et  des ententes de 
services directement avec les écoles concernées de 
Laval .  
Avec le resserrement des règles de régionalisation, les 
centres de réadaptation hors région ne semblent plus 
avoir  la même lat i tude ni  les mêmes moyens pour 
répondre aux besoins des enfants de Laval dans les 
écoles de Laval  et commencent à se tourner vers les 
instances régionales pour faire f inancer leurs services 
dans la région.  Cela a  été le cas cette année pour le 
Centre de réadaptation Marie-Enfant qui  aurait besoin 
d’une contribution régionale de quelques centaines de 
mil l iers de dol lars pour renforcer ses services à l ’école 
Jean Piaget de Laval .  
De son côté, l ’Hôpital  juif  de réadaptation dispose d’un 
montant dérisoire de 25 000 $,  non récurrent,  pour 
assumer son mandat en mil ieu scolaire dans le cadre de 
l ’entente de complémentarité MSSS-MEQ. 

assumer avec eff icacité et eff icience sa 
responsabil i té populationnelle en 
déficience physique.  
Cependant,  le rapatriement,  déjà,  d’une 
part ie de la cl ientèle pédiatr ique à 
l ’Hôpital  juif  de réadaptation laisse 
entrevoir la possibil i té de ramasser les 
clientèles éparses et de mettre en place 
un véri table réseau de services 
intégrés. 
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35 
 

Services complémentaires 
Jeunes en diff icultés 
 
(AVEC LE MEQ) 
Voir aussi section 
Éducation 
Fiche 68 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Table jeunesse du Marigot 

Soutien mis en place pour les élèves 
en diff iculté sur le plan social ,  
académique et sur le plan de la santé 
( le personnel,  les l iens avec le réseau 
de la santé,  les organismes 
communautaires).  Certaines 
problématiques sont abordées 
collectivement, d’autres 
individuellement. 

La quantité,  la diversité et  la complexité des 
problématiques auxquelles font face les jeunes et les 
intervenants exigent plus de ressources, plus de 
souplesses et plus de diversité en terme de partenariat  
et  de compétences disponibles et plus de rapidité dans 
l ’ intervention.   
Plus encore que la concertat ion,  c’est la cohésion des 
interventions intersectoriel les qui fait  défaut dans de 
nombreux cas individuels. Les ponts entre les services 
du MSSS et du MEQ sont encore à construire.  On 
pourrait  travail ler  de façon plus systématique : échange 
et plan d’action partagé.  Des jeunes n’obtiennent pas le 
support qui leur serait nécessaire. Dans certains cas,  i l  
faudrait des ressources pour poursuivre le travail  
amorcé après les heures de cours. 
Dans plusieurs cas, l ’ intervention à l ’école devrait être 
appuyée par la possibi l i té d’al léger la charge de cours 
des élèves sans compromettre le f inancement des 
écoles.  Cela s’avère nécessaire particul ièrement chez 
des jeunes présentant des problèmes de santé mentale.   

-  Des services intégrés dans les 
écoles mêmes. Rapprocher les 
services des jeunes demeure une 
expérience à réaliser dans une 
école ou dans un regroupement 
géographique restreint .  

-  Dans le cadre de la consultat ion 
régionale pour le Sommet du 
Québec et de la Jeunesse,  nous 
avons eu l ’occasion d’aborder 
certaines actions à privi légier.  
Parmi celles-ci,  nous souhait ions 
pour les écoles :  

-  présence d’une équipe 
d’ intervenants professionnels 
satisfaisante pour soutenir et 
orienter les élèves; 
-  développement, en 
complémentarité des services de 
l ’école, de l ’animation, la 

     M I
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PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
Il  faudrait ainsi une plus grande souplesse des 
programmes d’études en ce qui  a trait  aux exigences de 
rendement, aux horaires et au temps prescri t .  
Certains dossiers pourraient être abordé en groupe. 
Certains pourraient impliquer davantage la communauté 
dont les organismes communautaires.  Inversement,  les 
écoles pourraient mettre davantage à profi t  leurs 
infrastructures au service des besoins collecti fs des 
élèves,  des familles, du mil ieu. 
Les l iens avec les services de pédopsychiatrie sont 
fragiles,  inégaux et ne permettent pas de maximiser 
l ’ intervention.  Dans le champ de la santé mentale, i l  
manque des intervenants plus spécial isés et des 
compétences spécifiques (médication et drogue par 
exemple) à l ’ intérieur des murs même de l ’école. 
La fermeture des écoles empêchent la poursuite 
d’activi tés qui  poursuivraient des objectifs touchant 
des jeunes vulnérables. 
La mobil i té du personnel  entraîne une perte d’expertise,  
des pertes en terme d’ investissement dans l ’adaptat ion 
aux structures.  
 

valorisation et le soutien des actions 
collectives, du développement de 
projets par les jeunes, de 
l ’ implication des jeunes dans la 
communauté; 

-  Rapprochement avec les 
organisations dédiées aux jeunes 
(Voir  en annexe « La jeunesse au 
cœur des préoccupations … », 
document de la Table jeunesse du 
Marigot remis au Forum jeunesse 
Laval ,  mai 2003).  
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36 Programme pour les 

personnes présentant des 
troubles envahissants de 
développement 
(Via l ’Agence de 
développement de réseaux 
locaux, de services de 
santé et de services 
sociaux de Laval) 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Comité régional 
d’économie sociale 

 À Laval ,  quelques entreprises d’économie sociale 
offrent des biens et services dans les champs de la 
santé et des services sociaux. Ces entreprises 
fonctionnent sur un modèle entreprenarial  et doivent 
tendre le plus possible à faire leurs frais par la vente de 
leurs biens et services. El les possèdent une expertise 
professionnelle reconnue par le mil ieu laval lois.  Elles 
demandent à être considérées comme des partenaires 
dans leur col laboration avec l ’Agence.  
 

Elles souhaitent que se négocient des 
ententes de services, el les invitent 
l ’agence à se déplacer du registre des 
subventions à celui  d’ententes 
négociables. Elles souhaitent que les 
services dispensés soient négociés à 
leur juste valeur et que soit réduit au 
minimum les délais d’attente: diminuer 
grandement les retards dans les 
paiements des factures. 
Les entreprises d’économie sociale 
souhaitent profi ter  de l ’occasion, avec 
la mise en place de la nouvel le Agence 
pour développer des rapports de 
partenariats 
 

      I

37 Services aux personnes 
présentant des dif f icultés 
rel iées à l ’alcoolisme et la 
toxicomanie 
 
 
 

 À Laval ,  quelques entreprises d’économie sociale 
offrent des biens et services dans le champs de la santé 
et  des services sociaux. Ces entreprises fonctionnent 
sur un modèle entreprenarial  et doivent tendre le plus 
possible à faire leurs frais par la vente de leurs biens et  
services. Elles possèdent une expertise professionnelle 
reconnue par le mil ieu lavallois.  El les demandent à être 
considérées comme des partenaires dans leur 

Elles souhaitent que se négocient des 
ententes de services, une invitat ion à se 
déplacer du registre des subventions à 
celui  d’ententes négociables. Elles 
souhaitent que les services dispensés 
soient négociés à leur juste valeur et 
que soit réduit au minimum les délais 
d’attente :  diminuer grandement  les 

      I
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FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Comité régional 
d’économie sociale 

collaboration avec l ’Agence. 
 

retards dans les paiements des factures 
Les entreprises d’économie sociale 
souhaitent profi ter  de l ’occasion, avec 
la mise en place de la nouvel le Agence 
pour développer des rapports de 
partenariats 
 

38 Services aux joueurs 
compulsifs 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Comité régional 
d’économie sociale 
 

 À Laval ,  quelques entreprises d’économie sociale 
offrent des biens et services dans les champs de la 
santé et des services sociaux. Ces entreprises 
fonctionnent sur un modèle entreprenarial  et doivent 
tendre le plus possible à faire leurs frais par la vente de 
leurs biens et services. El les possèdent une expertise 
professionnelle reconnue par le mil ieu laval lois.  Elles 
demandent à être considérées comme des partenaires 
dans leur col laboration avec l ’Agence.  
 

Elles souhaitent que se négocient des 
ententes de services, el les invitent 
l ’agence à se déplacer du registre des 
subventions à celui  d’ententes 
négociables. Elles souhaitent que les 
services dispensés soient négociés à 
leur juste valeur et que soit réduit au 
minimum les délais d’attente : diminuer 
grandement les retards dans les 
paiements des factures 
Les entreprises d’économie sociale 
souhaitent profi ter  de l ’occasion, avec 
la mise en place de la nouvel le Agence 
pour développer des rapports de 
partenariats 
 

      I
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NOM DU 
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DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
39  Adaptation, réparation,

entret ien et achat de 
matériel  
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Comité régional 
d’économie sociale 

 À Laval ,  quelques entreprises d’économie sociale 
offrent des biens et services dans les champs de la 
santé et des services sociaux. Ces entreprises 
fonctionnent sur un modèle entreprenarial  et doivent 
tendre le plus possible à faire leurs frais par la vente de 
leurs biens et services. El les possèdent une expertise 
professionnelle reconnue par le mil ieu laval lois.  Elles 
demandent à être considérées comme des partenaires 
dans leur col laboration avec l ’Agence 

Ainsi Systèmes médicaux, une 
entreprise sans but lucrati f  de Laval,  
qui emploient des personnes 
handicapées de Laval  offrent des 
services de fabrication sur mesure 
d’appareils médicaux, d’entret ien et de 
réparation de parcs d’équipements. I l  a  
établi t  des ententes de services avec 
plusieurs établ issements du réseau 
dans la région montréalaise et aucune 
avec ceux de sa région. Elle n’est 
jamais informée lors des appels d’offre.  
 La région supporte la mise en place et  
le développement de cette  entreprise 
d’économie sociale.  I l  serait  dans 
l ’ordre des choses qu’el le puisse offr ir  
ces services dans la région. 
Un partenaire à part entière. 
 

      I

40  

      I
Programme Transport
hébergement pour 
traitements médicaux et  
de réadaptation pour les 

Ce programme développé par l ’Office 
des personnes handicapées du Québec 
suite à l ’adoption du premier projet de 
Loi assurant l ’exercice des droits des 

Au delà du fait  que le budget consenti  pour ce 
programme ne suit  pas l ’évolution des besoins de la 
population laval loise,   s’ajoute un problème de 
transport  pour la cl ientèle en hémodialyse.  Ces 

Dédier un  budget spécif ique pour le 
remboursement des frais de transport 
de la cl ientèle en hémodialyse.  Budget 
qui serait  géré par les centres de 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
personnes handicapées 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Office des personnes 
handicapées du Québec 

personnes handicapées, vise à 
rembourser ou compenser les 
personnes handicapées pour les frais 
de transport encourus af in d’obtenir  
des trai tements médicaux et de 
réadaptation en l ien avec leur(s)  
déficience(s).  La gestion de ce 
programme a été transférée au MSSS 
en octobre 1989 et est gérée depuis ce 
temps par les agences régionales de 
développement en col laboration avec 
les CLSC. 

personnes ne sont pas toujours admissibles au 
transport  adapté. Souvent aussi le transport adapté ne 
serait  pas adapté à la condition médicale de ces 
personnes. L’urgence d’intervenir  rapidement pour le 
traitement médical de ces personnes et avec une 
fréquence soutenue dans le temps, fait  que le budget 
laval lois pour ce programme, passe presque 
exclusivement pour la cl ientèle en hémodialyse, privant 
ainsi  les autres cl ientèles de cette mesure.  
Des personnes handicapées doivent encore se déplacer 
vers Montréal pour obtenir des services de réadaptation 
et  certains services médicaux, l ’organisation des 
services n’étant pas encore complétée et suffisamment 
consolidée sur le terr itoire de Laval.  Cette situation 
occasionne des frais de déplacements plus importants 
pour la cl ientèle lavalloise et le programme actuel ne 
compense qu’à 60% les coûts engendrés, laissant 
également des gens en attente pour ce programme en 
raison de restr ictions budgétaires. 

trai tement en hémodialyse, qui devront 
assurer l ’organisation des traitements 
en concordance avec l ’organisation du 
transport de leur cl ientèle.  
Le but étant d’offr ir  un service de 
transport  adéquat et à moindre coût,  en 
fonction de maximiser l ’accès à ce 
programme pour davantage de cl ients. 
Également, que la personne handicapée 
ne soit pas laissée à el le-même pour 
solutionner son problème de transport.  
Que l ’Agence régionale en concertation 
avec le centre de trai tement régional  en 
hémodialyse décide s’i l  y a pertinence 
de mettre en place un comité régional  
qui aurait  comme mandat d’élaborer des 
stratégies de transport répondants aux 
besoins spécifiques de cette cl ientèle et  
de voir  s’ i l  y a nécessité d’établ ir  des 
ententes spécifiques de transport ,  soit  
avec le transport adapté et/ou des 
transporteurs privés, ou encore les 
centres de bénévolat.   
Le fait  de dédier un budget spécifique 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
pour la cl ientèle en hémodialyse 
permettra aux autres cl ientèles qui ont 
également besoin de cette mesure, d’y 
avoir  accès de façon plus équitable. 
 

41 •  9 programmes 
services  

•  Projet cl inique 
•  PSOC 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Corporation de 
développement 
communautaire de Laval  
(CDC) 

L’adoption de la Loi 25 et  la mise en 
place des Centres de santé et de 
services sociaux est venue modif ier  le 
contexte dans lequel  se posit ionnent 
les groupes communautaires 
autonomes.  En effet,  la perception qui 
se dégage du rôle des organismes 
communautaires en est un de 
prestataire de services, de partenaire 
du CSSS et de l ’Agence régionale dans 
l ’offre de services de santé et de 
services sociaux. Pourtant,  les 
organismes communautaires se 
définissent comme des agents de 
changements sociaux ayant un rôle 
cri t ique par rapport à l ’État  et donc,  
autonomes de la prestation de 
services publics. Bien que les 
interventions des organismes 

-  Les programmes de financement sont trop normatifs 
et  ne permettent pas une réponse aux réels besoins 
de la population; 

-  Les programmes nationaux, bien que pert inents 
pour répondre à certains besoins des personnes, 
continuent à être gérés en si lo ce qui empêche une 
réelle concertation des acteurs en santé et services 
sociaux; 

-  Le f inancement de la mission des groupes est 
nettement insuffisant,  malgré le discours sur 
l ’ importance et l ’apport des OCASSS au bien-être de 
la population; 

-  La reddition de comptes des programmes de 
financement et  des ententes de services ne t ient 
pas compte de l ’ampleur des budgets consacrés; 

-  La vision service est omniprésente dans le discours 
ambiant et ce, au détriment d’une vision plus large 
de la santé et des services sociaux. 

-  Qu’un plan de redressement du 
financement à la mission des 
OCASSS soit  mis en œuvre de façon 
di l igente; 

-  Que le PSOC soit  consacré comme 
programme national et que la région 
puisse assurer un financement 
adéquat à la mission des groupes 
en exigeant une marge de manœuvre 
dans la réparti t ion régionale des 
sommes (passer de 2.5% à 4,5% de 
l ’enveloppe);  

-  Que les programmes services du 
MSSS permettent une marge de 
manœuvre af in de répondre aux 
besoins des personnes qui ne sont 
pas inclues dans les cibles 
ministér iel les; 

-  Que la reddit ion de comptes l iée 

       B
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
communautaires autonomes en santé 
et  services sociaux (OCASSS) doivent 
être considérées comme d’intérêt  
public i l  serait pour le moins 
dangereux de les considérer comme 
part ie intégrante du réseau public.  
Les programmes de soutien f inancier,  
outre le programme de soutien aux 
organismes communautaires (PSOC) 
dédié au financement de la mission,  
semblent prendre une tangente 
assimilable à de la sous-traitance par 
le réseau. En effet,  le  projet cl inique à 
mettre en place par le CSSSL ainsi  que 
la planification des programmes 
services de l ’Agence régionale,  
prévoient confiner les OCASSS à un 
rôle de simple prestataire de services. 
Ce qui aurait  pour conséquence d’une 
part ,  de dénaturer les activi tés des 
OCASSS et d’autre part,  d’orienter les 
interventions à la populat ion aux 
seules cibles épidémiologiques.  De 
plus, dans l ’élaboration du projet 
cl inique, i l  est prévu que le CSSS 

aux programmes de financement 
t ienne compte de l ’ampleur des 
budgets consacrés; 

-  Que des paramètres normatifs 
soient intégrés dans les ententes de 
services à convenir entre le CSSS et 
les OCASSS, af in de s’assurer de ne 
pas créer de dynamiques 
d’appauvrissement et de 
compétit ion entre les groupes; 

-  Que le CSSS et l ’Agence ne 
considèrent pas les OCASSS comme 
de simples prestataires de 
« services à rabais » et  s’assurent 
que les programmes régionaux en 
tiennent compte dans les sommes 
qui leur seront consacrées; 

-  Que les partenaires régionaux 
joignent leur voix à la CDCL et aux 
groupes communautaires af in de 
permettre de maximiser les gains 
avec le MSSS; 

-  Que la CRÉ se positionne clairement 
contre le transfert  de responsabil i té 
de gestion de tous programmes l iés 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
agira comme coordonnateur des 
interventions sur le terr itoire dans 
l ’offre de services à la population.  
Cette coordination transforme la 
nature des rapports entre le réseau et 
les OCASSS, passant d’un rôle de 
support et  de concertation des 
groupes communautaires à celui  de 
contrôle et  de direction.  I l  est donc à 
craindre que les programmes de 
financement,  suivent aussi cette 
tangente et ce, au détriment 
notamment, d’une concertation 
naturelle af in de vei l ler au mieux-être 
de la population.  I l  est impérati f  que le 
MSSS, et  parallèlement les instances 
régionales, reconnaissent,  respectent 
et  soutiennent les fondements, les 
spécif icités et  l ’apport indéniable des 
OCASSS au bien-être de la population. 
Le PSOC semble être un véhicule et  un 
levier  de f inancement qui satisfasse 
les OCASSS. Tant dans ses modalités 
administrat ives que dans ses 
fondements de soutenir  la mission des 

à la santé et services sociaux. 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
groupes. I l  faut néanmoins qu’une 
certaine révision de ce programme 
soit  effectuée afin de le rendre 
cohérent et  conséquent avec les 
besoins de OCASSS. I l  n’est pas 
question ici  de proposer une 
régional isation de ce programme mais 
bien de s’assurer que la région est en 
mesure de dégager une marge de 
manœuvre qui  lui  permette de 
supporter adéquatement le mouvement 
communautaire. Le MSSS vei l lera à 
établir  un réel programme de 
financement de la mission des 
groupes ainsi qu’un plan de 
redressement dudit programme alors 
que l ’Agence el le vei l lera à dégager la 
marge de manœuvre nécessaire pour 
rehausser le f inancement de la 
mission des groupes. Les attentes du 
mouvement communautaire sont à 
l ’effet que les partenaires régionaux, 
CRÉ, Agence et CSSS, joignent leur 
voix à la CDCL et aux groupes 
communautaires afin de légitimer une 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
hausse significative du f inancement 
dédié à la mission des groupes. Et 
enfin, que la région se positionne 
clairement quant à une vision à long 
terme et non str ictement curative de la 
santé et des services sociaux et qu’à 
ce t i tre,  les programmes de 
financement soient ajustés en 
conséquence. 
 

42 Programme de préparation 
à l ’emploi  (PPE)  
Programme de santé 
mentale 
 
(Voir  aussi  section 
Emploi ,  Solidari té sociale 
et  Famil le) 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  

Acquisition et développement de 
compétences par des formations et  
des activi tés de production pour des 
prestataires de l ’assurance emploi,  de 
l ’assistance emploi ou des sans 
revenus défavorisés sur le plan de 
l ’employablité.  
Réadaptation et intégration sociale 

En santé mentale,  on n’offre pas les moyens pour 
atteindre les objecti fs du programme (PPE) à une 
importante tranche de cette cl ientèle.  Les résultats 
quanti tati fs attendus dans les délais prescri ts en font 
un programme qui exclue une partie de la cl ientèle.  
L’obligation de résultat se basant uniquement sur des 
données restrictives (placement ou retour aux études) 
ajoutée à la pression f inancière sur l ’organisme et sur 
les clients l imitent de nouvelles approches adaptées.  
Elles interfèrent également dans la vision globale d’une 
démarche d’intégration en emploi,  marginalisant les 
acquis importants de la cl ientèle.  On reproche 
également de ne tenir compte du travail  réalisé par 
certains organismes communautaires.  

Développer des PPE avec des 
partenaires intersectoriel les. 
Développer une vision globale de 
l ’ intégration au travai l  pour y inclure 
les exclus du marché du travail  (dont 
ceux vivant avec une problématique de 
santé mentale) .  Inclure des organismes 
communautaires dans cette démarche. 
Des projets de recherche évaluant le 
processus. 

     M I
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NOM DU 
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DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
Corporation régionale 
santé mentale et travai l  de 
Laval  

Avec des partenaires réunis,  Emploi Québec a défini  un 
parcours vers l ’emploi .  Un PPE peut devenir  un tremplin 
dans ce parcours tenant compte d’une vision globale du 
parcours vers l ’emploi .  Voir  le document Extrait  du 
rapport du Comité complémentarité.  
À l ’ intér ieur même du Ministère,  certaines mesures et  
programmes fonct ionnent en si lo .  Cela rend di f f ic i le 
l ’expérimentat ion des approches novatr ices.  
Entre ministères, on fonctionne aussi  en silo.  Imaginez 
des spécialistes de l ’adaptation sociale, des 
ergothérapeutes, des éducateurs, des enseignants 
(MESSF, MSSS, MEQ, et autres (MRC, OPHQ) et  des 
agents de placement qui supervisent étroitement la 
démarche d’individus et de groupes d’individus pendant 
la période nécessaire à leur intégration sociale et  
économique (2ans,  trois ans, cinq ans).  Une simple 
image pour i l lustrer la dif f iculté d’actions cohérentes 
s’accordant au besoin des personnes vivant des 
problèmes de santé mentale. 
 

42 
bis 

Pour un nouveau partenariat au 
service des aînés 
 

Le programme, doté de budgets 
ponctuels annuels (4M$ en 2004,  4M$ 
en 2005),  vise à expérimenter des 

Ce programme qui ne f inance que les services rendus 
aux clientèles, ne tient pas compte des exigences que 
comporte l ’ intervention auprès de clientèles en lourde 

En conséquence les normes du 
programme « Pour un nouveau 
partenariat au service des aînés » A       
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DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
  

FICHE PRÉSENTÉE PAR 
Centre de santé et de 
services sociaux de Laval  

al ternatives à l ’hébergement de 
clientèles en perte sévère 
d’autonomie.  I l  vise en outre à 
développer des modèles mieux 
adaptés aux besoins et aux désirs de 
ces clientèles, plus proches des 
mil ieux de vie naturel,  plus souples,  
etc. 
Le programme finance le coût des 
services requis pour accueil l ir  les 
personnes âgées ou les maintenir 
dans leur l ieu de résidence.  Ce 
programme peut soutenir la mise en 
place de services dans unHLM, dans 
une ressource spécial isée en 
démence, dans un complexe 
immobil ier dédié aux personnes en 
grande perte d’autonomie,  etc.   
Le programme fonctionne sous forme 
d’appels d’offres de projets à travers 
la province. Sont alors évaluées les 
propositions sur la base de cri tères 
précis et  diversif iés concernant la 
qual i té des services et leur viabil i té.  
I l  est à noter que seuls les services 

perte d’autonomie. Par exemple,  ne sont pas 
admissibles les frais reliés à l ’achat d’équipement 
spécial isé,  à l ’aménagement d’espaces supplémentaires 
pour accueil l ir  le personnel,  pour loger une cuisine 
commerciale,  une sal le à manger, etc.  
I l  ne t ient pas compte non plus des coûts rel iés à 
l ’existence de normes de construction spécifiques pour 
les immeubles devant accueil l ir  des clientèles 
handicapées ou d’aménagements spécial isés plus 
coûteux : systèmes de détection des incendies plus 
sophist iqués, largeur plus importante des aires de 
circulation, présence d’aides techniques particuliers,  
sal les de bains adaptées, équipements de cuisson 
spécial isés, etc. 
De ce fait ,  au moins en ce qui concerne le secteur sans 
but lucrat if ,  la réalisat ion de projets devient très 
diff ici le à l ’ intérieur des autres programmes 
gouvernementaux existants. Les coûts générés par les 
part iculari tés énoncées plus haut excèdent les normes 
des programmes.  De plus, les organismes publics 
voués au développement du logement social  se voient  
transférées des responsabil i tés qu’i ls considèrent 
comme ne relevant pas de leurs mandats. 
 
Ces l imites affectent davantage une région comme Laval  

devraient permettre, dans une certaine 
mesure et selon des critères précis, le 
f inancement de certains frais non reliés 
directement à la prestation des services 
mais pourtant essentiels à cette 
prestation. 
 
Les normes devraient également être 
plus souples et permettre l ’uti l isation 
de sommes consenties à un projet  aux 
f ins les plus uti les à la réalisation du 
projet .  Ainsi,  certaines collaborations 
régionales pourraient s’établ ir  afin de 
compenser temporairement l ’ut i l isation 
de certaines sommes à des fins autres.  
De la même manière, des sommes 
inuti l isées pour diverses raisons (délais 
de réal isation,  reconfiguration des 
programmes de services, vacances de 
logements,  contributions des proches 
aidants ou bénévoles, etc.)  devraient 
pouvoir  être affectées à l ’amélioration 
du cadre physique. 
 
En bref,  les normes devraient être plus 
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A R E B L M I
directs aux personnes sont 
admissibles à un financement. 
 

qui doit composer avec un défici t  important de places 
d’hébergement conventionnel  et qui  doit donc compter 
sur le développement de tels modèles alternatifs pour 
rencontrer les besoins de sa population.  Cette diff iculté 
est aussi accentuée par la rareté d’équipements 
immobil iers pouvant faire l ’objet  d’un recyclage à prix 
abordable et par la rareté des terrains et  leurs prix 
élévé dans les secteurs les plus en besoin.  I l  faut aussi  
ajouter au tableau le prix plus élevé de la construction 
à Laval  dû à l ’existence de normes plus exigeantes       
De plus,  cette situation affecte,  à Laval,  très 
spécif iquement les cl ientèles à revenus faibles ou 
moyens qui ne peuvent avoir accès à des ressources 
privées pouvant tenir l ieu d’alternatives à 
l ’hébergement moyennant des tari fs très élevés. Les 
nombreux complexes spécialisés leur sont donc 
inaccessibles.  
 
Les Habitations St-Christophe (HSC) consti tuent un 
exemple éloquent i l lustrant les conséquences d’une 
tel le r igidité dans les normes.  
Retenu par le programme et bénéficiaire d’une 
subvention annuelle de 668 671$ destinée à f inancer les 
services aux résidents à compter de l ’année financière 
2004-2005, les HSC éprouvent des dif f icultés à réal iser,  

souples,  tout en conservant l ’objecti f  
principal de dispenser des services 
directs aux personnes,  et  pouvoir  
s’adapter aux spécif ici tés des mil ieux et 
au  dynamisme propre à chaque projet.  
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A R E B L M I
dans le cadre du programme Accès-Logis, son projet  
immobil ier.  Les coûts du projet excèdent en effet  
d’environ 600 000$ les capacités f inancières du 
promoteur malgré des contributions significatives de 
nombreux partenaires (CRD, Paroisse, Caisse populaire 
du Marigot,  Scouts St-Christophe)  
Le fai t  est que certaines exigences architecturales l iées 
aux caractérist iques de la cl ientèle visée imposent des 
contraintes importantes :  adaptation de 100% des 
logements plutôt que les 10% prévus par Accès-Logis;  
présence d’ascenseurs (3) dans chacun des immeubles 
constituant le projet;  accessibil i té complète de tous les 
espaces privés et  communs; aménagement d’espaces de 
services largement supérieurs à la norme (cuisine 
commerciale,  sal le à manger, espaces de bureaux pour 
les employés, petits espaces de services pour 
dispenser certains soins…), aménagements extérieurs 
totalement accessibles,  etc. 
Étant donné cette situation et compte tenu du fait  que la 
subvention a été accordé pour l ’année 2004-2005 au 
cours de laquelle aucun service ne sera dispensé, nous 
aurions cru possible que la somme consentie puisse 
être en tout ou en partie affectée à la réalisation du 
projet immobil ier sans lequel l ’ensemble de l ’expérience 
est condamnée. 
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A R E B L M I
Pourtant,  cette demande a été refusée,  le  programme 
ne servant « qu’à couvrir la portion des frais attr ibuable 
aux soins et services sociosanitaires relevant de la  
responsabil i té du réseau de la santé et des services 
sociaux » (Pour un nouveau partenariat au service des 
aînés, Document expl icati f ,  2003-2004, MSSS) 
Le montant demandé nous semble modeste relativement 
aux coût totaux de réalisation (6 951 000$) et devrait  à 
notre avis consti tuer la part MSSS du projet immobil ier 
tout comme la construction d’un hôpital  ne saurait être 
exclue de la responsabil i té du MSSS.  
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